
Il y a tant de choses 
qui nous réunissent

POLITIQUE SALARIALE 
2025-2026 
DES AVANCÉES MAIS MANQUE 
ENCORE D’AMBITION !

Toulouse
le 17 mars 2025

Lundi 17 mars, lors de la seconde réunion de négociation 
et suite aux revendications émises par la CFE-CGC, la 
Direction Airbus Avions a proposé une évolution de la 
politique salariale avec la répartition suivante : Airbus Avions

Budget politique salariale 
pour la période

 juillet 2025 - juin 2026
AG AI AI mini Promotions

Non 
Cadres

Classe 
3 à 10

2.3%

0.8%
au 01/07/2025

1.3%
au 01/09/2025

30 € 0,2%
de juillet 2025 à juin 

2026

Cadres

Classe 
11 à 15

- 2.1% *
au 01/09/2025

100 € 0,2%
de juillet 2025 à juin 

2026

Classe 16 - 2.1% *
au 01/09/2025

120 € 0.2%
de juillet 2025 à juin 

2026

* Avec une mesure pour assurer un taux de distribution aux salariés de plus de 50 ans 
équivalent à celui de l’ensemble de la population cadre concernée.

CONSIDÉRATIONS
La CFE-CGC note qu’une partie de ses revendications donne lieu à une évolution 
des propositions de la Direction. Pour autant de nombreuses demandes restent 
encore sans réponse et/ou avec des niveaux encore insuffisants.

Une politique industrielle ambitieuse
implique une politique salariale exigeante !

R3 le
lundi 24 mars

Suite à cette nouvelle réunion, la CFE-CGC revendique :
● L’augmentation du niveau global qui reste encore trop faible. 
● Une revalorisation des AI mini permettant de maintenir un taux de 

distribution à l’image de l’engagement des salariés.
● Des dates d’application pour l’ensemble des mesures au 1er juillet 2025.
● Une évolution en niveau du budget “gestion de carrière” permettant de 

répondre aux besoins de promotions, de mise au SMH dans le cadre 
d'évolution horizontale (mobilité à iso classification) ou de rétention des 
compétences. 

● La reconduction de l'abondement d’AI pour les cadres de 50 ans et plus ainsi 
que l’ouverture d’une négociation sur la gestion de carrière spécifique à cette 
population. 

● La mise en place systématique d'un entretien avec le responsable 
hiérarchique et le HRBP pour les salariés n'ayant pas eu d’AI en 2024 et 2025. 


